
202 4  DAE  169  Subven tion  (23.000  euros)  et  Convention  Annuelle  d’Objectifs  avec

l’associa tion  ESPEREM  (6 ème )  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Contra t  de

Ville  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13  et  les  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                           par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris,  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  à  une
associa tion  dans  le  cadre  du  Contra t  de  Ville  et  de  l’autorise r  à  signer  une
convention  avec  cet te  associa tion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  
       

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Afaf  GABELOTAUD  au  nom  de  la  1 ère

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  une  subvention  de  23.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  ESPEREM,
domiciliée  83  rue  de  Sèvres  Paris  6 e  (PARIS  ASSO  191343  /  Numéro  de  dossier
2024_11248)  au  titre  de  l’année  2024  pour  son  «  Action  d'accompa g n e m e n t  des
femmes  monopa re n t a l e s  et/ou  victimes  du  réseau  prosti tu t ionnel  ».

STRUCTUR
E

  ACTION MONTANT
PROPOSE

SERVICE

ESPEREM
Accompagn e m e n t  des

femmes  monopa r e n t a l e s
et/ou  victimes  du  réseau

prosti tu t ionnel

23.000  euros DAE/Bureau  de
l’Emploi

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.



Article  2  : Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de  
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  sous  rése rve  de  la  décision  
de  financem e n t .


